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Haies bocagères 
et bosquets

Le bocage est un élément marquant de nos paysages. 
Il évolue au fils du temps avec les usages en agriculture 

et l’urbanisation. Afin de préserver ce maillage bocager 

caractérisque, la Communauté de communes Val d’Ille-

Aubigné œuvre depuis plus de 10 ans à la reconstitution et 

au maintien du bocage.

Principales conditions de l’aide :
• Bénéficiaires : particuliers, agriculteurs, associations, 

collectivités du Val d’Ille-Aubigné.

• Projet situé en zone rurale, ou en périphérie de zone urbaine

• Quantité minimale : 100ml de haie ou 50ares de bosquet (d'un 

seul tenant ou en plusieurs morceaux).

• Conventionnement préalable avec la Communauté de 

communes.

L'aide accordée : 

• Accompagnement technique dans le choix des essences 

et l’emplacement d’un projet de plantation bocagère, et 

appui technique durant 3 ans après la plantation

• Remboursement d’achat de plants forestiers (plafonné à 

500€ TTC par projet)



Vergers

• Bénéficiaires : particuliers, agriculteurs, associations, 

collectivités du Val d’Ille-Aubigné.

• Projet situé en zone rurale, ou en périphérie de bourg.

• Nombre minimal d'arbres : 10 arbres fruitiers d’essences 

locales (sauf projet de restauration d’un verger existant).

• Le verger doit contenir une majorité d’arbres à hautes et 

moyennes tiges.

• Conventionnement préalable avec la Communauté de 

communes.

Principales conditions de l’aide :

• Accompagnement technique dans le choix des essences et 

l’emplacement du projet de création ou de restauration de 

vergers, et appui technique durant 3 ans après la plantation 

(taille, greffage, soin aux arbres)

• Remboursement de 80% du coût des arbres d’essences 

fruitières locales (plafonné à 400 € TTC par projet)

L'aide accordée :

Un Verger
pour demain     

Un projet porté par 

le Val d’Ille-Aubigné

Les vergers font partie de nos paysages et représentent un 
patrimoine végétal et culturel unique.
Certains de ces espaces sont à l’abandon et menacés 

de disparition. Afin de sauvegarder ce patrimoine, 

le Val d’Ille-Aubigné encourage la connaissance, la 

régénération et la plantation de vergers, dans le cadre 

de sa démarche « Un verger pour demain ».

En complément de cette aide, la Communauté de 

communes propose chaque année des formations 

à la taille et au greffage des arbres fruitiers. Ces 

formations sont gratuites et ouvertes à tous.
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